
DEPARTEMENT DE LA REUNION 
COMMUNE DE SAINT-PIERRE 

CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE ORDINAIRE DU MARDI 19 MAI 2026 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

Nb. de Conseillers en exercice : 53 

Au vote de l'affaire : 

Nb. de présents : 45 
Nb. de représentés : 7 
Nb. d'absents : 1 

AFFAIRE N° 3/68: 
SPL Energies Réunion (ex-horizon) : 
Modification de l'objet social, réduction du 
nombre de sièges d'administrateurs et 
actualisation des statuts 

L'an deux mille vingt-six, le dix-neuf mai à 17h16, le 
Conseil Municipal de Saint-Pierre s'est assemblé en 
séance ordinaire à l'Hôtel de Ville, sur convocation 
légale, sous la présidence de Monsieur David 
LORION, Maire. 

ETAIENT PRESENTS : 
MM. LORION David, LAKERMANCE Michèle, 
NARINSAMY Nadège, OMARJEE Mohammad, DAMOUR 
Kichena, DERFLA Lisa, RICHARDSON Jackson, SELLY 
Roger, ARAYE Héléna, VALY Nazir, LABENNE Jennifer, 
VIENNE Frédéric, LAURENCE Dany, KICHENIN Nicole, 
MAROUDE GOPALLE Valdo, ABLANCOURT Nathalie, 
LAGARRIGUE Moïse, VAYABOURY Jean Patrick, 
FIROAGUER Patrick, TAN Willy, RIANI Richard, 
AGATHE Chantal, GOVINDAMAL Frédéric, JUDITH 
Laurent, SAILLY Sabine, CALOGINE Ketty, ADIGADOU 
Marina, NAYAGOM Ulrich, LAGARRIGUE Béatrice, 
AKHOONE Roxana, GOVINDASSAMY POULLE Lilian, 
MALIDI Mariaty, SUMAC Clément, ALBORA Stéphane, 
TAILAMEE Caroline, PALIOD Samantha, TECHER Fabrice 
Louis, BANDAMA ATIAMA Yvonne, SARPEDON Jean 
François, LEBON Jean Laurent, FONTAINE Gaëlle 
Michelle, K/BIDI Emeline, SINIEN Neüna Marie Gabrielle, 
PAPI Lionel, ANDA SITA Jean Gaël. 

REPRESENTE (S) : 
MM. NARIA Olivier (par Monsieur David LORION), 
FONTAINE Emilie (par Monsieur OMARJEE Mohammad), 
AHO NIENNE Sandrine (par Madame ARAYE Héléna), 
TAYLLAMIN Patricia (par Monsieur VAYABOURY 
Patrick), NASSIBOU Guilaine (par Monsieur TAN Willy), 
VIRY Pascaline (par Madame DERFLA Lisa), POTHIN 
Henri Claude (par Madame K/BIDI" Emeline). 

ABSENTS : 
MM. DIJOUX Moze. 

Le Maire constate que le quorum est atteint et que le 
conseil peut valablement délibérer 

Le Conseil Municipal a nommé Madame Lisa DERFLA pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Le Maire certifie que la liste des délibérations a été affichée le 26 mai 2026 et la convocation du Conseil 
Municipal faite le 12 mai 2026. 

David LORION 
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Affaire n°3/68: SPL Energies Réunion (ex-horizon) : Modification de l'objet social, réduction 
du nombre de sièges d'administrateurs et actualisation des statuts. 

Direction Générale des Services 

Le Maire expose à l'Assemblée : 
Vu le Code de Commerce, notamment ses articles L.225-17 et suivants relatifs à la composition 

des conseils d'administration des sociétés anonymes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1524-1 et suivants, 

ainsi que l'article L.1531-1, 
Vu les statuts en vigueur de la SPL Énergies Réunion, 
Vu la délibération du Conseil d'administration du 27 aout 2025 approuvant la réduction du 

nombre de sièges de 18 à 10 sièges au total, 
Vu que le nombre de sièges réservé à l'administrateur désigné par l'assemblée spéciale demeure 

n'est pas modifié, demeurant fixé à 1, 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du 19 décembre 2025 approuvant le projet de 

statuts modifiés, annexé à la présente délibération, intégrant notamment : 

o Mise à jour de l'objet social (ajout de la raison d'être, extension aux activités d'agrivoltaïsme et 
de rénovation énergétique, ouverture aux dispositifs européens/internationaux) ; 

o Réduction du nombre d'administrateurs (de 18 à 10) et révision de la répartition des sièges ; 

o Ajustement des règles de transfert du siège social (décision désormais réservée à l'AGE) ; 

o Modification des dispositions relatives aux comptes courants (encadrement contractuel, 
suppression des intérêts) ; 

o Révision des modalités d'évaluation des actions (passage à la valeur nominale) ; 

o Harmonisation des dispositions relatives à la protection des administrateurs et salariés ; 

o Actualisation des articles relatifs au capital social et à la répartition des actions ; 

o Reformulations visant à clarifier certaines dispositions. 

Vu les modifications apportées en conséquence aux articles des statuts conformément au projet 
annexé, dont notamment aux articles 1, 2, 4, 6, 8, 9, 11, 14.2, 23, 27, 30, 39, et 48 des statuts actuels de la 
SPL, 

Vu les suppressions d'articles conformément au projet annexé, dont notamment celle des articles 
49 et 50 des statuts actuels de la SPL dans le projet de statuts modifiés après unification des dispositions 
relatifs à la protection dans l'article 48 des statuts modifiés, 

Vu la désignation des représentants élus de la commune de Saint-Pierre au sein de la SPL Energies 
Réunion (ex SPL Horizon Réunion) désignés lors de l'Assemblée délibérante de la Ville de Saint-Pierre du 
19 mai 2026, 

Considérant que la Commune de Saint-Pierre est actionnaire minoritaire de la SPL Energies 
Réunion, 

Considérant que chaque actionnaire de la SPL ENERG1ES REUNION doit approuver la 
modification des statuts portant notamment sur l'objet social, la composition du capital ou les structures des 
organes dirigeants avant que son représentant au sein de la SPL ne donne son accord à la modification 
afférente des statuts. 

Considérant que la composition actuelle du Conseil d'administration (18 membres) rend difficile 
l'atteinte du quorum nécessaire à son bon fonctionnement, 

Considérant que la réorganisation du nombre de sièges d'administrateurs a été validée par les 
Assemblée spéciale et Conseil d'administration de la SPL Energies Réunion en date du 27 août 2025 avec 
pour objectif de sécuriser les délibérations, de renforcer le contrôle analogue et de suivre les 
recommandations de la Chambre Régionale des Comptes. Ces instances internes ont validé la réduction du 
nombre de sièges au Conseil d'administration à 10 sièges au total, dont le maintien de 1 siège attribué à 
l'Assemblée spéciale, 
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Considérant que la commune de Saint-Pierre est représentée(e) au Conseil d'administration de la 
SPL par l'administrateur désigné par l'assemblée spéciale de la SPL et que la réduction du nombre 
d'administrateur n'affecte pas le nombre de siège attribué au représentant de l'Assemblée spéciale, 

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité, 
DECIDE : 

• DE VALIDER la décision des Assemblée spéciale et Conseil d'administration de la SPL 
Energies Réunion, en date du 27 août 2025, visant à réduire le nombre de sièges de 18 à 10 sièges, et 
valide la répartition retenue, dont le maintien de 1 siège attribué à l'Assemblée spéciale : 

Actionnaire Ancienne composition Nouvelle composition 

REGION REUNION 12 6 

SIDELEC 2 1 

CIVIS 2 1 

Commune de Saint-Paul 1 1 

Représentant de 
1 1 

l'Assemblée spéciale 

Total 18 10 

• DE PRENDRE ACTE que cette nouvelle répartition n'attribue pas de siège au Conseil 
d'administration à la commune de Saint-Pierre mais ne remet pas en cause sa qualité d'actionnaire, ni 
sa participation à l'Assemblée spéciale. 

• DE REAFFIRMER son souhait de participer activement à l'Assemblée spéciale de la 
SPL ENERGIES REUNION par la voix de sa représentante préalablement désignéepar l'Assemblée et 
demande à y être convoquée à chaque session, dans le respect des dispositions statutaires. 

• D'APPROUVER l'adoption des statuts modifiés de la SPL ENERGIES REUNION 
annexé à la délibération, y compris la modification de son objet social et de la structure du Conseil 
d'administration. 

• D'AUTORISER sa représentante à accepter le projet de statuts modifiés, y compris 
l'objet social et la structure du Conseil d'administration modifiés qui en résultent. 

• DE L'AUTORISER à transmettre la présente délibération à la SPL ENERGIES 
REUNION, et à entreprendre toutes les formalités nécessaires à sa mise en oeuvre. 

P/EXTRAIT CONFORME, 
LE MAIRE 

David LORION 
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